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Aussac-Vadalle, le 22 mai 2012

CALITOM

Monsieur le Président

19 Route du Lac des Saules

ZE La Braconne

16600 MORNAC

Objet : Transfert du pouvoir de police des Maires aux Présidents des EPCI

Monsieur le Président,

Je vous informe que je m’oppose au transfert de mes pouvoirs de police au Président des EPCI ou des Groupements de Collectivités.

Chaque maire gère au quotidien les litiges  survenant sur sa commune avec la pertinence liée à sa parfaite connaissance de son territoire et de ses administrés et dans le délai le plus court possible.

Il me semble donc peu opportun d’éloigner le pouvoir de décision  et je vous confirme donc ma volonté de conserver en tant que Maire de la commune d’Aussac-Vadalle tous mes pouvoirs de police.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sincères salutations.




Le Maire,

Gérard LIOT
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